
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 27/11/2020 
 

 

 

 

Présentation du potentiel éolien sur la commune de Botsorhel par William 

MONNEAU de  la société BayWare.  

  
 

➢ Adhésion au FIA 

Finistère Ingénierie Assistance propose aux collectivités une assistance à 

maitrise d’ouvrage en phase pré-opérationnelle, de la définition du besoin jusqu’à 

la commande publique. Accord du conseil pour l’adhésion. 

Unanimité 

 

 

➢ Instruction des autorisations du droit des sols : Prolongation de la 

convention avec Morlaix Communauté 

Avis favorable sur le projet de prolongation pour une durée d’un an de la convention 

actuelle avec Morlaix Communauté de mise à disposition du service d’instruction 

des autorisations du droit des sols. Autorisation donnée au Maire de signer 

l’avenant correspondant.  

Unanimité 

 

➢ Abrogation de la carte communale – Avis de la commune de Botsorhel 

Avis favorable sur le projet d’abrogation de la carte communale. 

Unanimité 
 

➢ Motion de soutien à la Brittany Ferries 

Avis favorable sur la motion de soutien à la Brittany Ferries. 

Unanimité 
 

 

➢ Subventions CCAS et ASPL 

Vote des subventions de fonctionnement nécessaires à l’équilibre des 2 budgets 

annexes CCAS et ASPL. 

Unanimité 
 

 

➢ Décision Modificative n°2 – Budget Commune 
 



Une décision modificative doit être prise pour le budget commune : ajustement de 

crédit de 4960 €. 

Unanimité 
 

➢ Convention de prestation de service au profit de Morlaix Communauté pour 

l’entretien des ouvrages d’eaux pluviales 

Les membres du Conseil autorisent Monsieur Le Maire à signer la convention de 

prestation de service au profit de Morlaix Communauté pour l’entretien des 

ouvrages d’eaux pluviales. 

Unanimité 

 
 

➢ Régularisation d’échange de parcelles  

La commune a cédé en 1989 une parcelle  en échange de deux autres. 

Le changement de propriétaire ne s’est jamais opéré car aucune délibération n’a 

été prise à cette époque pour formaliser cet échange.  

Aujourd’hui, il convient donc de régulariser cet échange de parcelle. 

Le conseil municipal accepte, à l’unanimité, la désaffectation effective de la 

parcelle et son déclassement du domaine public.  

Unanimité 
 

Questions diverses : 

Plusieurs plaintes et remarques sont régulièrement faites en mairie concernant la 

vitesse excessive sur la route de la Villeneuve. Une limitation de vitesse à 50 km/h 

sera installée et des panneaux de signalisation en 2021. 
 

 

 

 

 

 


